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CHS-Ct du 25 fevrier 2021

Comment en est-on arrivés là ?

La cité administrative date des années 60. Depuis son ouverture, on ne s'est jamais
trop  préoccupé  de  son  fonctionnement.  L'organisation  de  cette  cité  est  un  peu
particulière car cogérée par une hydre à deux têtes, la DDFIP et la Préfecture. Cela
fait longtemps que les OS dénoncent la situation difficile et particulièrement  tendue à
l'accueil.

Ce qui devait arriver arriva … une altercation particulièrement violente entre agents a
nécessité l'intervention des pompiers et de la police. L'intersyndicale s'est rendue sur
place  le  lendemain  matin  et  a  immédiatement  exigé  la  tenue  d'un  CHS-CT
exceptionnel  qui  s'est  réuni  le jeudi  25 février.  Solidaires finances a  demandé au
président comment on en était  arrivé là.  Malheureusement aucune réponse n'a été
apportée.
La direction s'est contentée de solutions matérielles à court et à moyen termes mais
sans  tenir  compte  de  la  pression  psycho-sociale  liée  au  contexte  sanitaire  et  au
manque de moyens humains. 

Qui plus est, au delà de ces difficultés les membres du CHS-CT se sont inquiétés de
la pression continue que la direction exerce par l'intermédiaire de nouveaux procédés
tels  que  « contact » ,  « e-contact »,  « APRDV »,  continuation  d'audits  dans  les
services.  Nous  leur  avons  expliqué  que  psychologiquement  il  serait  plus  sage
d’apporter une aide aux agents plutôt que d'agiter le bâton.

Par ailleurs,  les  membres du CHS-CT s'interrogent  sur  leur légitimité,  puisque la
direction faisant de fi de la législation, met en application de nouveaux dispositif sans
même qu'une fiche d'impact  n'existe  et  ne soit  présentée et  discutée en CHS-CT.

Si rien n'est fait  la situation finira par se reproduire dans d'autres services.  Nous
constatons  que cela aboutit  déjà parfois à ce que les agents se montent les uns contre
les autres. Il ne faudrait  pas se tromper de cible, les agents ne sont en aucun cas
responsables de la situation.


